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Le mot du Maire 
 
 
 
Chères Administrées et Chers Administrés, 
 
 
 
Dans ce nouveau bulletin municipal, vous verrez que vos élus et les associations ne baissent pas les bras. Si 
vous n’êtes pas encore bénévole dans ces dernières, je vous invite à rejoindre l’une d’entre elles, n’hésitez 
pas à franchir le pas et devenez artisan de la vitalité communale. 
 
Notre Commune a une belle croissance démographique, de jeunes couples avec enfants s’installent dans 
notre village, ce qui a permis dans le cadre de la préparation de la carte scolaire pour l’année 2023/2024, au 
CSASD, de proposer l’ouverture d’une classe sur DENONVILLE.  
L’implantation sera la suivante : 3 postes en maternelle et 4 postes en élémentaire.  
Nous ne pouvons que nous en réjouir alors que de nombreuses écoles subissent la fermeture de classes. 
 
Nous mobilisons toutes les subventions et partenaires, afin que nos investissements se réalisent sans 
augmentation de vos impôts et sans obérer les capacités d’actions des générations futures.  
Nous préparons le budget 2023, dans ce contexte économique difficile  qui touche de plein fouet les 
particuliers et les collectivités territoriales. Les coûts explosent dans de nombreux domaines, tels que 
l’énergie, néanmoins nous poursuivons nos efforts avec vigilance. 
 
Je vous souhaite une bonne lecture. 
 
Bien à vous 
 
 
 

Madame le Maire 
Evelyne LAGOUTTE 

 
 
 
 
 
 

 



ETAT CIVIL 

 
Nous présentons nos condoléances aux proches de Monsieur 
Charles Sauveur NADAL né le 23 septembre 1923 à Alger, 
décédé à Maurepas le 20 décembre 2022, inhumé dans le 
caveau familial à Denonville. 
 
 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

 
La Mairie est ouverte au public : 

- Le lundi de 17h00 à 19h00 
- Le jeudi de 10h00 à 12h00 
- Le vendredi de 15h00 à 17h00 

 
Si vous n’êtes pas libre sur ces créneaux, vous pouvez 
prendre rendez-vous. 

02 37 99 62 19 
mairie.denonville@wanadoo.fr 

 
 

COMMUNIQUER AVEC LA MAIRIE 

 
Afin d’apporter une réponse adaptée à vos messages sur le 
répondeur, courriers ou mails, il est nécessaire et impératif 
d’indiquer vos noms et prénoms, objet détaillé de votre 
demande, votre adresse et un numéro de téléphone pour 
vous joindre. 
Ces informations facilitent le traitement des demandes. 
 
 

NOUVEAUX HABITANTS,  
FAITES-VOUS CONNAÎTRE ! 

 
Vous allez vivre à Denonville ? Vous venez d’emménager ? 
Présentez-vous à la mairie ! 

Vous pourrez avoir des informations concernant la vie de 
notre village, les commodités proposées aux alentours, 
l’école, le passage du boulanger, les associations, les 
inscriptions des enfants à l’école (très important en cette 
période de carte scolaire).  
 
 

CARTE D’IDENTITE ET PASSEPORT 

 
La mairie de Denonville n’est pas équipée pour délivrer les 
cartes d’identité et les passeports. 
Vous pouvez vous rendre dans n'importe quelle mairie 
équipée d'une station d'enregistrement.  
La liste des mairies équipées est consultable en ligne 
https://passeport.ants.gouv.fr/services/geolocaliser-une-
mairie-habilitee 
 
 
 

TRAVAIL SAISONNIER - PISCINE 

 

 

Comme chaque été, la piscine ouvrira 
en juillet et août. 
Comme chaque été, la Mairie propose 2 
postes saisonniers à la piscine : un en 
juillet et un en août. 

 
Les conditions sont simples :  

- avoir au moins 18 ans avant le mois de juillet ; 
- habiter Denonville ou ses hameaux 
- être disponible en juillet ou en août  

Pour postuler, envoyez votre CV et votre lettre de 
motivation avant le 31 mars à :  

Madame le Maire 
5 rue de Brisay 

28700 DENONVILLE 
 
 

 
 
Retrouvez toutes les informations de notre village sur 
l’application gratuite Panneau Pocket. 
Mi-février, il y a 609 smartphones ou tablettes qui possèdent 
Denonville dans leurs favoris. 
 
 

CHARRETERIE 

 
L’abribus en face de la mairie étant devenu inutilisable, il a 
été abattu. Désormais, pour attendre le car, il est possible de 
s’abriter sous la charreterie annexée à l’arsenal en cœur de 
village. 
 

 
 

LES ENCOMBRANTS 

 
La prochaine collecte des encombrants aura lieu mercredi 15 
mars. Il faudra sortir vos encombrants le mardi 14 mars à 
partir de 19h00. 
Attention, la sortie des déchets en dehors des jours de 
collecte peut faire l’objet d’une amende. 
Plus d’information : Chartres-metropole.fr 

 

 



TARIF CIMETIERE 

 
Depuis le 09 février 2023, le prix des concession est 
désormais ainsi défini : 
 

Durée 
Pleine terre 

Jusqu’à 2 places 
Caveau 

Jusqu’à 4 places 

15 ans 150 € 250 € 

30 ans 200 € 300 € 

50 ans 300 € 450 € 

 
Frais d’intervention d’ouverture de tombe : 100 € 
 
Les tarifs du columbarium et des cavurnes sont définis ainsi : 

- 15 ans : 200 € 
- 30 ans : 350 €  
- Dépôt d’une deuxième urne : 50 € 
- Dispersion des cendres au jardin des souvenirs : 50 € 

 
 

MEMO HORAIRES - BRUIT 

 
L'utilisation des appareils de jardinage et de bricolage et tous 
travaux pouvant gêner le voisinage sont  autorisés, par arrêté 
préfectoral de : 

- 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 les jours ouvrables, 
- 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 les samedis 
- 10h00 à 12h00 les dimanches et jours fériés 

 
 

VIDANGES DES FOSSES 

 
Depuis Janvier 2020, CM Assainissement propose aux 
usagers de s’inscrire à un service de vidanges à tarif 
préférentiel dans le cadre d’opération groupée par 
commune. 
Vous trouverez les périodes d’inscriptions et d’interventions 
par secteur, dans le formulaire de vidange. 

https://www.cmeau.com/assainissement-non-collectif/# 
 
 

DECHETTERIE DE ROINVILLE 

 
La déchetterie de Roinville-Sous-Auneau est ouverte les 
lundis, mardis, jeudis, vendredis et samedis de 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 18h00 ainsi que le dimanche matin de 9h00 à 
12h00. 
Elle est fermée le mercredi et le dimanche après-midi. 
 

LES COMMERCES A DENONVILLE 

 
Le Carré Gourmand 

Une tournée est mise en place par le boulanger 
d’Ouarville.  Il passe par Denonville entre 9h00 et 9h10 les 
mardis, jeudis et samedis. 
Rendez-vous est donné à l’arsenal.  
Tél : 02 37 22 14 58 

 
 
 

Le Potager autelois 
Tous les 15 jours, les mercredis, un panier 
de légumes sur réservation au  est livré de 
15h à 19h au 48 rue de la tour à 
Malborough 28700 DENONVILLE. 
Les légumes sont cueillis le matin et livrés l’après-midi. 
Tél : 06 16 32 55 70 

 
 
 

 

     L’Ambulante 
A partir du lundi 27 février, une 
épicerie passera à Denonville :  

- porte-à-porte de 14h à 16h 
dans les hameaux de Adonville 
et Monvilliers et à Denonville 

- arrêt fixe de 16h à 19h devant 
l'école. 

 
Monsieur Bratko vous propose des produits de 
consommation courante et un panel de produits locaux et 
de saison. 
Tél : 06 69 56 60 96  
www.facebook.com/lambulanteepicerie 

 
 
 

CHANGEMENT D’HEURE 

 
Le changement d’heure aura lieu dans la nuit 
du samedi 25 au dimanche 26 mars.  
A 2h00, il faudra avancer d’une heure ! 

 
 
 

RACCORDEMENT A LA FIBRE 

 
Si vous rencontrez des difficultés pour vous raccorder à la 
fibre, connectez vous au site : 

https://xpfibre.com/particulier 
En bas de page, vous pourrez exposer le problème rencontré 
en mentionnant l'intervention qui n'a pas pu se faire. 
Pour les nouvelles constructions, la demande doit être faite 
sur ce même site dès l'obtention du permis de construire. 
 

 



FAIRE GARDER SON ENFANT PAR UNE ASSISANTE 
MATERNELLE 

 
LE RELAIS PETITE ENFANCE  

(Anciennement Relais Assistants Maternels - RAM) 
 

Le Relais Petite Enfance de Chartres métropole 
est un lieu : 

- d'informations sur les modes d'accueil de la 
Petite enfance de la ville de Chartres ; 

- d'accompagnement à la recherche 
d'assistant maternel ; 

- de présentation des démarches administratives liées à 
l'embauche d'un assistant maternel ; 

- de soutien aux assistants maternels par la 
professionnalisation de leur fonction. 

 
C'est un service gratuit et ouvert à toutes les familles des 
communes de l'agglomération chartraine, dont Denonville. 
 
Le Relais petite enfance de Chartres métropole est ouvert : 

- En période scolaire, le lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 
8h30 à 13h et de 14h à 18h. 

- Les mercredis et pendant les vacances scolaires : de 8h30 
à 13h et de 14h à 17h30.  

 
Le RPE est situé au 3, rue du Puits Drouet 28000 Chartres. 
Vous pouvez le joindre au 02 36 67 30 20. 

Courriel : relais.petite.enfance@agglo-ville.chartres.fr  
www.chartres-metropole.fr/en/relais-petite-enfance 

 
 

LES LIEUX D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP)  
 
Ce sont des lieux gratuits et accessibles sans réservation pour 
les parents et leurs enfants de 2 mois 1/2 à 4 ans.  
Ils permettent aux parents de jouer avec leurs enfants, de se 
détendre, de rencontrer d'autres parents et d'échanger avec 
des professionnels de la Petite enfance (éducateurs de 
jeunes enfants, techniciens d’intervention sociale et 
familiale, psychologues scolaire et infirmiers-puéricultrices). 
Les 3 Lieux d’accueil enfants-parents à Chartres sont : 
 
1, 2, 3 Petits Pas  
Espace Domino - Place du Général-de-Sonis 
28000 Chartres 
Ouvert le mardi de 9 h à 11 h 30 (en période scolaire). 
Tél. 02 37 28 88 73. 
 
Graine d’Éveil  
Maison pour Tous du Pont Neuf – 9, place des Fondeurs 
28000 Chartres 
Ouvert le vendredi de 9h à 11h30 (en période scolaire) 
Tél. 02 37 36 57 56 
 
La Maison des Enfants  
Espace Petite Enfance - 3 rue du Puits Drouet 
28000 Chartres 
Ouvert le mardi de 14 h à 16 h 30 (en période scolaire). 
Tél. 02 37 20 14 72 
 
 

LES ASSISTANTES MATERNELLES DE DENONVILLE 
 

 
 

Les assistantes maternelles agréées à Denonville sont : 
- Mme Myriam BARRY – 02 37 99 58 90 
- Mme Delphine GUITTON – 06 42 12 25 19 
- Mme Karine LOPES – 07 82 11 98 57 
- Mme Maria MENDES PEREIRA – 06 58 56 97 44 

 
 

L’ECOLE DE DENONVILLE 

 
A l’école de Denonville, l’amplitude horaire du périscolaire 
est l’une des plus grandes du département ! 
L’équipe d’Evelyne Grand accueille les enfants à partir de 
7h00 le matin jusqu’à l’ouverture de l’école et de la sortie de 
l’école à 19h00. 

 
Un service de cantine, articulé en 3 temps (maternelle puis 
CP/CE1 et enfin CE2, CM1 et CM2) est également proposé 
aux familles. 

 
OUVERTURE DE CLASSE EN SEPTEMBRE 2023 

 
Les prévisions annoncent qu’environ 160 élèves de 
Denonville, Maisons, Morainville et Monvilliers-Saint-Jean 
fréquenteront l’école en septembre prochain. Il a donc été 
décidé par le rectorat qu’une classe de maternelle doit 
ouvrir. 
Cette ouverture sera définitive en juillet, lors de la 
confirmation des effectifs : pensez à inscrire vos enfants dès 
que possible en mairie. 
 

INSCRIPTIONS A L’ECOLE 
 
Les inscriptions à l’école sont ouvertes à la mairie de 
Denonville.  
Il est impératif de venir avec un dossier complet : 

- Copie de la carte d’identité ou copie d’extrait d’acte de 
naissance de l’enfant 

- Copie du carnet de santé (vaccination à jour) 
- Copie intégrale du livret de famille 
- Copie de la carte d’identité des 2 parents 
- Un justificatif de domicile de moins de 3 ans 
- Certificat de radiation, le cas échéant 
- Copie du jugement de garde de l’enfant, le cas échéant 

 
Tél.  02 37 99 62 19 

Courriel : mairie.denonville@wanadoo.fr 



PORTES OUVERTES AU COLLEGE JULES FERRY 

 

 
 
 

LABEL VILLE PRUDENTE 

 
En novembre, lors du salon des Maires à Paris, la commune a 
reçu le label “Ville prudente” de la Prévention routière. 

 
Le label ville prudente récompense les commune pour leur 
engagement en faveur d’une mobilité sûre. Aménagements, 
actions de sensibilisation, formation aux risques routiers…, 
les mesures peuvent se combiner pour réduire les accidents 
et améliorer la qualité de la vie locale. 
 
 

PLANTATIONS 

 
Les bandes de narcisses plantées en 2021 commencent à 
sortir de terre ! Dans quelques jours, les camaïeux de jaune 
seront visibles pour la deuxième année. 
Attention à ne pas rouler dessus. Elles participent à 
l’embellissement de notre village ! 

 

GRIPPE AVIAIRE 

 

 
La préfecture d’Eure-et-Loir a pris un arrêté étendant la zone 
de contrôle temporaire liée à la faune sauvage à l'entièreté 
du département d'Eure-et-Loir. 
 
PARTICULIERS DÉTENTEURS DE VOLAILLES 

- Mettez vos volailles à l’abri ou mettez des filets de 
protection sur votre basse-cour afin d’éviter les 
contacts avec les oiseaux sauvages ; 

- Déclarez vos animaux à la mairie du lieu de détention ; 
Si une mortalité anormale est constatée : conservez les 
cadavres dans un réfrigérateur en les isolant et en les 
protégeant et contactez soit : 
- votre vétérinaire  
- la Direction Départementale de la Protection des 

Populations : 02.37.20.50.98 
- la Préfecture (en dehors des horaires de bureau) : 

02.37.27.72.00 
 
PROMENEURS 

- Afin de limiter la diffusion du virus, veuillez rester sur 
les chemins balisés et ne pas vous approcher ni nourrir 
les oiseaux sauvages ; 

- Après votre promenade dans cette zone, changez de 
tenue et de chaussures si vous devez vous rendre dans 
un élevage de volailles ou une basse-cour. 

 
SI VOUS TROUVEZ DES OISEAUX MORTS 

- Ne pas les toucher et noter le lieu de découverte (si 
possible le géolocaliser) ; 

- Téléphonez au 02.37.91.93.57 (service départemental 
de l’Office français de la biodiversité - OFB) ou 
02.37.24.04.00 (Fédération des chasseurs de l’Eure et 
Loir). 

 
 
 

FEU D’ARTIFICE 

 
La commune prévoit un feu d’artifice le 24 juin 2023. 
 

 



LES THEATRES A CHARTRES 

 
Le THEATRE DE CHARTRES propose une programmation 
toujours plus surprenante de saison en saison. 
De la chanson au théâtre classique, du divertissement grand 
public au show de danse hip-hop, le Théâtre de Chartres mise 
sur la diversité des créations pour satisfaire tous les goûts. 

 
Boulevard Chasles 28000 Chartres 

02 37 23 42 79 
www.theatredechartres.fr 

 
Le THEATRE DE POCHE offre un regard tout en relief. 
C’est la compagnie Théâtre en Pièces qui gère le théâtre qui 
existe depuis près de 20 ans et propose aux spectateurs un 
regard brut et novateur sur ce qui se passe autour de nous. 

 
2, rue Georges-Brassens 28000 Chartres. 

02 37 33 02 10. 
theatre-en-pieces@wanadoo.fr 

www.theatre-en-pieces.fr 
 
 
Le OFF est situé en plein centre de Chartres. Il abrite 3 salles 
de spectacles qui peuvent fonctionner simultanément et 
accueillir plus de 400 spectateurs. 
L'ancien cinéma ABC souhaite donner la priorité aux 
compagnies de Chartres. Elles pourront disposer 
gratuitement du OFF et de ses équipements (son, lumière 
régie, loges, billetterie...) pour une ou plusieurs 
représentations.  
Une part de 1€ par billet vendu sera perçu par la salle, dans 
le but de créer un fonds de production solidaire permettant 
de produire de nouvelles propositions. 

 
10 Avenue Jehan de Beauce, 28000 Chartres. 

02 37 23 42 53 ; 
contact@leoff-chartres.fr 

www.leoff-chartres.fr ;  
 

 
 
Le THEATRE DU SEUIL est un lieu historique mais aussi une 
compagnie. 
La création est le cœur de la compagnie. 

 
Rue Saint Julien 28000 Chartres 

07 64 27 93 47 
info.theatreduseuil@gmail.com 

www.theatreduseuil.com 
 

 

Le THEATRE PORTAIL SUD est un théâtre proche du public 
qui a pour objet la création, l'organisation et l'accueil de 
manifestations artistiques en tout genre : théâtre, chant, 
musique, ainsi que l'enseignement du jeu théâtral.  
Des spectacles y ont lieu tous les week-ends. En semaine, des 
ateliers théâtre pour adultes et enfants sont organisés. 
 

8, cloître Notre Dame 28000 Chartres 
02 37 36 33 06 

info@theatreportailsud.com 
www.theatreportailsud.com 

 
 
 
 

LA PISCINE DE L’ODYSSEE A CHARTRES 

 

 
Denonville étant rattaché à la communauté de commune de 
Chartres Métropole vous bénéficier de tarif préférentiel à 
l’Odyssée. 
Avec plus de 5 000 m² de surface d’eau, le complexe 
aquatique de l’Odyssée offre de nombreuses prestations : 
bassins intérieurs, deux bassins olympiques 10 couloirs 
(intérieur et extérieur), des installations ludiques ou balnéo-
détente, des plages et des équipements extérieurs, et des 
espaces de jeux pour les petits et les grands! 
 
Rue du Médecin Général Beyne 
28000 CHARTRES 
Tél. 02 37 25 33 33 
Site : www.odyssee-chartres.fr/piscine/ 

 

 
 



Comité des Fêtes et des Loisirs 

 
L’Assemblée Générale du Comité des Fêtes et des Loisirs de 
Denonville s’est tenue le vendredi 13 Janvier 2023. 
 
Ce fut l’occasion de renouveler le bureau qui est maintenant 
composé de : 

- Christophe SCHWAB, Président, 
- Patricia MOSSER, vice-présidente, 
- Delphine DUMONT, trésorière, 
- Emilie TREGRET, secrétaire. 

 
 
Plusieurs Denonvillois présents ce soir ont exprimé le souhait 
d’aider le CFL lors des différentes manifestations. Cela sera 
d’une grande aide ! 
 
Le CFL fait un bilan positif des animations proposées en 2022 
: la réalisation de la fresque autour de la piscine, la fête du 
village avec l’ensemble des associations en juillet, la soirée 
Beaujolais nouveau puis le Noël des enfants. 
Un tract a été distribué en janvier pour présenter le 
calendrier des activités prévues pour 2023. 
 
Informations :  

- 07 82 92 41 71  
- cfldenonville@gmail.com  

 
 
 

Programme prévisionnel du CFL 
 

Samedi 18 mars 
Fête de la Saint-Patrick 

Dimanche 26 mars 
Après-midi Jeux (avec animation Oika Oika) 

Dimanche 14 mai 
Brocante 

Samedi 24 juin 
Feu de la Saint-Jean 

Samedi 23 septembre 
Soirée Karaoké 

Dimanche 15 octobre (matin) 
Bowling (enfants de 7 à 17 ans) 

Samedi 18 novembre 
Soirée Beaujolais Nouveau 

Dimanche 10 décembre (après-midi) 
Noël des enfants (jusqu’à 6 ans) 

 
 
 

Les clés Des chAMps 

 

 
 
L’Assemblée Générale de l’association culturelle « Les clés 
Des chAMps » s’est tenue le vendredi 27 Janvier 2023. 
 
Ce fut l’occasion de renouveler le bureau qui est maintenant 
composé de : 

- Margaret TRUFFERT, Présidente, 
- Pascal LEONET, vice-président, 
- Alice BLANCHE, trésorière, 
- Ophélia LESAFFRE, secrétaire. 

 
 
Pour cette nouvelle année, sont prévues, entre autres, les 
séances d’improvisation pour enfants et adultes, ainsi que les 
matches d’impro, la reprise de la bibliothèque et des activités 
pour les enfants en septembre, le yoga adulte ainsi que des 
séances pour les enfants.  
Il a également été défini que la cotisation est de 15 € par 
foyer. 

 



 
 

 

 

  
MOTS MELES COLORIE EN SUIVANT LES NOMBRES 

  
  

 

 

Mairie de Denonville, Adonville et Monvilliers 
 

Horaires d’ouverture : lundi de 17h à 19h, jeudi de 10h à 12h, vendredi de 15h à 17h. 
Sur rendez-vous en téléphonant au 02 37 99 62 19 
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